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1. Servitudes d’Utilité Publique 
 

 

Les servitudes d'utilité publique sont régies par des législations qui leurs sont propres et indépendantes du PLU. 

Toutefois, dès lors qu'un PLU est élaboré, elles sont reportées en annexe, pour conserver leur opposabilité aux 

tiers (article L.126-1 du code de l'urbanisme). En outre, les dispositions du PLU doivent respecter les principes 

qu'elles édictent, notamment en raison des effets directs qu'elles peuvent avoir sur les conditions d'occuper et 

d'utiliser le sol. 

 

 Servitudes relatives à la préservation des monuments historiques 
(AC1) 

Organisme responsable : Direction des Affaires Culturelles de l’Océan Indien (DACOI) 

Nom du monument Classement Date Adresse et éléments protégés 

Maison Bel-Air Inscrit 
Arrêté préfectoral 

du 13/09/1984 
23 rue Kerveguen 

Cheminée dite « Etablissement du 
Tampon » 

Inscrit 
Arrêté préfectoral 

du 16/10/2002 
20, chemin Notre dame de la Paix 

Maison Roussel Inscrit 
Arrêté préfectoral 

du 12/01/2006 
18 rue Charles Baudelaire 

La chapelle ex Apeca fille Inscrit 
Arrêté préfectoral 

du 07/06/2018 
Plaine des Cafres 

 

 

 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
(I4) 

Organisme responsable : Électricité de France (EDF) 

Nom de la servitude Texte de protection 

Ligne aérienne 63 KV Saint-Benoit (Abondance) / Saint-Pierre 

Ligne aérienne 63 KV Saint-Benoît (Takamaka) / Saint-Pierre (Bras de la Plaine) 

Instituée par la loi du 15 juin 1906, 
article 12, modifiée et complétée 
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 Servitudes de protection des ressources en eau (AS1) 

Organisme responsable : Agence Régionale de Santé (ARS) 

BSS Nom de la servitude Localisation 
Avis Hydrogéologue 

Agréé 
Arrêté préfectoral 

12292X0002 Sources Reilhac Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12292X0005 Argamasse Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12291X0014 Pont du Diable Tampon 01/12/1998 27/04/2001 

12291X0013 Pompage Bras de la Plaine Entre-Deux 27/03/2000 14/04/2011 

12291X0012 Bras de la Plaine  Entre-Deux 01/09/2005 01/08/2014 

12291X0010 Source Samary Tampon 01/05/2013 09/10/2017 

12291X0019 Edgard Avril Tampon 01/10/2007  

12292X0004 Bayonne Plaine des Palmistes 01/10/2016  

12292X0030 Source Geneviève Plaine des Palmistes 01/10/2016  

 Source Ti Bac Plaine des Palmistes 01/10/2016  

12292X0025 Source Gilbert Plaine des Palmistes 01/10/2016  

12292X0003 Bras Noir Plaine des Palmistes 01/10/2016  

 

 

 Servitudes résultant des Plans de Prévention des Risques naturels 
prévisibles (PM1) 

Organisme responsable : Direction (DEAL) 

Nom de la servitude Texte de protection 

Plan de prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles, relatif aux phénomènes 
d’inondations et de mouvements de terrain 

Arrêté préfectoral du 20 
octobre 2017 
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 Servitudes résultant des Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (R3) 

Organisme responsable : FAZSOI 

Nom de la servitude Texte de protection 

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour des installations du 
dépôt de munitions de la Plaine des Cafres 

Arrêté préfectoral du 31 
octobre 2016 

 

 

 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques (PT1 - PT2) 

PT1 : Protection contre les perturbations électromagnétiques du centre d'émission 

PT2 : Protection contre les obstacles sur le parcours du faisceau hertzien 

Nom de la servitude Texte de protection et organisme 

Station hertzienne 974 025 0006 

Piton Villers, station météorologique, PT1 et PT2 

16/10/12 

Météo France 

Station hertzienne 974 013 0006 

Le Tampon / Piton Textor, PT1 et PT2, PT2LH 

16/03/1982 et 22/12/1981 

Télédiffusion de France(TDF) 

Station hertzienne 974 013 0007 

Le Tampon / Piton Hyacinthe, PT1 et PT2 

16/03/1982 et 22/12/1981 

Télédiffusion de France(TDF) 

Station hertzienne 974 022 0033 

Le Tampon / Piton Textor PT1 

10/01/1990 

France Télécom 

Station hertzienne 974 022 0025 

Le Tampon / 33 rue Leconte De Lisles, PT2 

13/12/1989 

France Télécom 

Station hertzienne 974 024 0009 

Le Tampon / Piton Textor, PT1 

23/03/1984 

DEAL 
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 Servitudes relatives aux Parcs nationaux (EL10) 

Organisme responsable : Parc national de la Réunion 

Nom de la servitude Texte de protection 

Parc national de la Réunion Décret n°2007-296 du 5 mars 2007 

 

 

 Servitudes relatives aux magasins à poudre et explosifs (AR3) 

Organisme responsable : FAZSOI 

Nom de la servitude Texte de protection 

Polygone d’isolement Décret du 26 juin 1981 

 

 

 Servitudes militaires, zone de danger (AR6) 

Organisme responsable : FAZSOI 

Nom de la servitude Texte de protection 

Champs de tir de la Grande Montée Décision du 28 novembre 2014 
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2. Autres servitudes 
 

 Les servitudes forestière, hydraulique et de marchepied le long des 
rivières et des ravines 

L’arrêté préfectoral n° 06-4709/SG/DRCTCV du 26 décembre 2006 identifie le domaine public fluvial de l’Etat à 

la Réunion et désigne la DEAL comme service gestionnaire de ce domaine. Sur la commune du Tampon, les 

cours d’eau concernés sont listés ci-après : 

Commune Nom Code hydro 

Le Tampon Bras Jean Payet 40621070 

Le Tampon Bras Leclerc 40621100 

Le Tampon Bras Rupert 40621110 

Le Tampon - l'Entre-Deux Bras de La Plaine 40611000 

Le Tampon - l'Entre-Deux Bras de Sainte-Suzanne 40611010 

Le Tampon - l'Entre-Deux Bras des Roches Noires 40611020 

Le Tampon - l'Entre-Deux Bras Sec 40611090 

Le Tampon - Saint-Pierre Rivière d'Abord 40620120 

Le Tampon - Saint-Pierre Ravine des Cafres 40620140 

Le Tampon - Saint-Pierre Ravine Jean Payet 40621060 

 

Aussi, l’appartenance d’un cours d’eau au domaine public fluvial implique l’existence d’une servitude dite de « 

marchepied » résultant de l’application de l'article L.2131-2 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques (modifié par la loi n°2006-1772 du 30 novembre 2006), qui correspond plus exactement à une 

servitude de passage. Celle-ci oblige les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux à laisser libre une 

bande d’au moins 3,25 m de large à partir de la crête de la berge naturelle, à l'usage du gestionnaire, des 

pêcheurs et des piétons. Il est interdit de construire, planter tout arbre ou clôturer (même par haies) dans cette 

bande de 3,25 mètres. 

En considération du code Forestier (articles L.363-12 et R.363-7 concernant les défrichements), une interdiction 

générale de défricher et d’exploiter s’applique également sur les ravines. Cette interdiction concerne tous les 

versants de plus de 30 grades, et sur une largeur de 10 m de chaque côté des plans d’eau et des cours d’eau, 

mesurée à partir du niveau atteint par les plus hautes eaux. L’Office National des Forêts (ONF) est chargé par 

convention avec la DAAF d’une mission d’application en la matière. 
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 Les entrées de ville (articles L.111-6 à L.111-8 du Code de 
l’urbanisme) 

L'ouverture à l'urbanisation de secteurs proches des réseaux d'échanges importants, parfois même 

stratégiques, doit contribuer à maintenir une homogénéité urbaine et paysagère et éviter les effets de rupture 

avec les secteurs déjà urbanisés. Ces secteurs doivent, tout en ayant leur identité propre, être reliés, conçus en 

complémentarité avec les autres quartiers de l'agglomération ou de l'entité urbaine, se développer de façon 

cohérente d’autant qu'il s'agit d'espaces privilégiés de développement urbain, qui peuvent, en effet, permettre 

aux investisseurs de bénéficier, notamment pour leurs implantations commerciales, artisanales ou de services, 

de l'effet vitrine induit par la fréquentation de ces axes. 

Les dispositions de cet article ont pour principal objectif d'amener les municipalités à anticiper sur leur 

développement et à élaborer une réflexion d'ensemble sur l'aménagement futur des abords des principaux 

axes routiers, dont les principes peuvent être résumés ainsi : 

- ne pas réduire la voie à sa fonction de transit, de desserte ou de vitrine, mais la considérer 
comme un véritable espace public, 

- passer de logiques techniques ou commerciales à une démarche urbanistique afin d'éviter de 
dégrader l'espace avoisinant. 

 

Les dispositions de cet article prévoient qu'en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions 

ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 

routes express et des déviations, et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées à 

grande circulation. 

Au Tampon, les secteurs concernés sont localisés en bordure de la route nationale n°3. 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 

bande de trente-cinq mètres de part et d'autre de l'axe de la RN2 reportée aux documents graphiques du PLU.  

Cette interdiction ne s'applique pas :  

- 1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

- 2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

- 3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ;  

- 4° Aux réseaux d'intérêt public. 

 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 

constructions existantes. 
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 Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
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